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ARTICLE 27

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Une continuité des apprentissages doit être assurée entre le primaire et le collège. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre de la liaison « école-collège », cet amendement vise à instaurer, s’agissant en 
particulier des langues vivantes, une continuité des apprentissages entre le primaire et le collège.


